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ÉVÉNEMENT CULTUREL

LE MICRO-ONDES

Un vrai danger
à la cuisine ?
D’un point de vue strictement nutritif, le micro-ondes
diminuerait la qualité des aliments. 

Une soirée de gala et de récompenses est organisée ce 18 Novembre à Douala qui rassemblera les acteurs, artistes et les
peoples pour le plus grand plaisir des médias et fans de Salsa. En effet, le concept "Festival Camer Salsa" est dédié à
la détection, formation et promotion des talents dans ce domaine afin de combler des passions et susciter de véritables
vocations à travers cette exceptionnelle plateforme d’expression mise sur pied par l'artiste Gilbert Debalois.

Le Cameroun
au rythme
de la salsa

Page 3

VIGNETTE SUR LE VIN

Un commerce scellé 
pour estampillage douteux
A l'origine, une dénonciation de l'ECC/

PAIES auprès du Mincommerce. Page  4Page 5

VISITE D'ENTREPRISE 
Les associations de consommateurs chez Novia industries 
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Le Cameroun au rythme de la salsa
Événement culturel 

Une soirée de gala
et de récompenses
est organisée ce 18
Novembre à Douala
qui rassemblera les
acteurs, artistes et
les peoples pour le
plus grand plaisir des
médias et fans de
Salsa. En effet, le
concept "Festival
Camer Salsa" est
dédié à la détection,
formation et promo-
tion des talents dans
ce domaine afin de
combler des pas-
sions et susciter de
véritables vocations
à travers cette excep-
tionnelle plateforme
d’expression mise
sur pied par l'artiste
Gilbert Debalois.
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La Brigade Régionale du Littorale scelle l’Établissement
CAVE LEBON de Nkolbong entrée chinois à Douala

Opération coup de poing ECC/ PAIES/ Mincommerce 

Le coordonnateur
Général de  la PAIES
Zomloa BE Zomloa sa
Majesté Georges Ngono
Edzoa informe l’opinion
nationale et internationale
que suite à l’Opération de
lutte contre la spéculation
et des produits frelatés
que mène le gouverne-
ment de la République à
travers le Ministère du
Commerce,  

L’As s o c i a t i o n
Émergence des
Consommateurs
du Cameroun (
ECC) conduite par

sa dynamique Présidente
Marie Laure et sous la coordi-
nation de la Plate-forme Pôle
des associations de consom-
mateurs pour la protection de
l’intérêt socio-économique du
Cameroun (PAIES) mène des
activités de sensibilisation et
d’éducation intenses dans la
région du littoral depuis plu-
sieurs mois.
Au cours de leur passage

dans cet établissement Cave
Lebon cité à l’objet, ils ont
trouvé les tenanciers entrain
d’oblitérer eux-mêmes les
faux timbres sur le vin (voir
évidences ci-dessous).
Immédiatement,  nous avons

saisi Madame le chef de briga-
de nationale du Mincommerce
quoi qu’étant elle-même sur le
terrain à  Yaoundé pour tra-
quer également ces produits
de mauvaise qualité, elle a
directement prise les disposi-
tions avec ses collaborateurs
de la Brigade regionale de
Douala en instruisant la fer-
meture immédiate de cet éta-
blissement qui tournerait avec
les produits de qualité douteu-
se.
Durant cette opération,  un

certain Monsieur appelé par
les tenanciers s'est présenté
comme commandant de la bri-
gade de gendarmerie de
BOUMNYEBEL au Nom de
NDAME, violentant ainsi les

responsables de ECC qui
étaient entrain de faire une
mission qui leur est dévolue
conformément à la loi 90/53 et
la loi cadre 2011/012/ du 06
mai 2011 portant protection du
consommateur au Cameroun. 
La PAIES organisation faî-

tière se réserve le droit de sai-
sir monsieur le secrétaire d’é-
tat chargé de la gendarmerie
nationale et la justice pour non
seulement denoncer le com-
portement brutal et violent vis
à vis de ses collègues,  mais
aussi pour sa protection
apportée à ces malfrats qui
mettent la santé publique en
danger en empoisonnant les
Camerounais au jour le jour.
Nous le prenons comme

responsable et complice de
cette forfaiture.
Sur ce, nous félicitons la col-

laboration Mincommerce/ adic
en général et du PAIES en
particulier qui a permis de
mettre main sur ces faussai-
res en bande.
Demandant l’intensification

concertée avec les Adics pour
mettre à l'état de nuire ces
bandits de grands Chemins. 
Remercions Monsieur le

Ministre du Commerce pour
son déploiement sur le terrain
afin de mettre fin à la spécula-
tion et des produits contrefaits
sur nos marchés. 
Nous vous reviendrons !

Communication
PAIES
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Un vrai danger à la cuisine ?
Le micro-ondes

D’un point de vue stric-
tement nutritif, le micro-
onde diminuerait la quali-
té des aliments.

Le micro-ondes, un vrai dan-
ger dans votre cuisine ?

Le micro-ondes est-il dangereux
pour votre santé ? Certains scienti-
fiques se sont attelés au problème
pour répondre à la question.
Les aliments s’appauvrissent

sous l’effet des ondes
Le micro-ondes, on l’adopte ou

on le fuit. Depuis son invention, cet
appareil électroménager n’en finit
pas de susciter de nombreux
débats. Pour certains, il représente
un réel danger pour la santé quand
d’autres ne pourraient plus s’en
passer. Qu’en est-il vraiment ?
Plusieurs études ont été menées
sur le sujet et ont apporté une
réponse qui ne plaira pas forcément
aux partisans de la cuisson rapide.
D’un point de vue strictement

nutritif, le micro-ondes diminuerait
la qualité des aliments. Un scienti-
fique suisse, Hans Hertel, a avancé
cette théorie lors d’une étude durant
laquelle il a prouvé que la transfor-
mation des molécules des aliments,
sous l’effet des ondes, appauvris-
sait leur teneur en nutriments. Une
seconde étude, menée par le
Search for Health, a quant à elle
apporté la preuve selon laquelle les
personnes qui consomment des ali-
ments cuits ou réchauffés au micro-
ondes présentent une augmentation
rapide de leur taux de cholestérol,
de leurs leucocytes et une diminu-
tion de l’hémoglobine.
Pour être sans danger, un micro-

ondes doit être bien isolé
Pourquoi la cuisson au micro-

ondes est-elle responsable de ces
transformations ? La réponse se
trouve au cœur même de l’appareil,
dans le magnétron. Il s’agit du
générateur d’ondes électromagné-
tiques qui, en s’activant, agit sur les
molécules et permettent leur agita-
tion. En s’entrechoquant les unes
contre les autres, ces dernières pro-
duisent de l’énergie qui se traduit en
chaleur.
Si un micro-ondes est mal isolé,

ces ondes peuvent se déployer
auprès de vous et c’est à ce
moment que des effets sur votre
santé peuvent être ressentis.
Certaines études ont montré que
ces radiations pouvaient provoquer
des insomnies, des migraines ou
des dépressions. Elles pourraient
également favoriser l’apparition de
cancers ou être à l’origine d’un affai-
blissement du système immunitaire.
Un micro-ondes doit donc être utili-
sé avec précaution. Durant son utili-
sation, il est préférable de rester
éloigné de l’appareil et de veiller à
ce qu’il soit toujours bien hermé-
tique.

Quand le micro-ondes détruit
les antioxydants

23 octobre 2003 - Le brocoli voit
sa teneur en trois substances anti-
oxydantes fondre lorsqu'il est cuit
au four à micro-ondes, et rien de
garantit que cette méthode de pré-
paration n'a pas le même effet sur
d'autres aliments.
Des chercheurs espagnols ont

ainsi découvert1 que lorsqu'il est
préparé au four à micro-ondes, le
brocoli perd, respectivement, 97 %,
74 % et 87 % des antioxydants qui

ont été étudiés. La meilleure métho-
de de cuisson serait à la vapeur,
puisque les pertes se chiffreraient
alors à seulement 11 %, 0 % et 8 %.
La chaleur intense générée par le

four à micro-ondes serait vraisem-
blablement responsable du phéno-
mène.
Il faut par contre noter que cette

étude ne portait que sur le brocoli
cru. L'effet de la cuisson au four à
micro-ondes sur d'autres aliments,
ou même son effet sur du brocoli
cuit à la vapeur puis « réchauffé »,
n'a pas été mesuré.
Cette étude vient aussi écorcher

la cuisson dans l'eau bouillante. Les
chercheurs ont établi que du brocoli
cuit de cette manière perd environ
66 % de ses antioxydants, puisque
ceux-ci sont solubles dans l'eau.
Cette dernière conclusion est ren-
forcée par celles d'une autre

étude1, qui révèle que le processus
de blanchiment auquel sont soumis
les légumes avant d'être congelés
peut réduire du tiers leur teneur en
antioxydants. Une congélation ne
durant que sept jours détruirait
quant à elle environ 60 % des flavo-
noïdes contenus dans le brocoli2.
Toutefois, puisque rien n'est

jamais simple, d'autres chercheurs
ont récemment découvert que la
cuisson au four à micro-ondes est la
meilleure façon de préserver la
teneur en vitamine C du brocoli.
Les antioxydants se retrouvent

dans bon nombre d'aliments, entre
autres dans les fruits et légumes, et
on croit qu'ils protégeraient notam-
ment l'organisme contre le cancer et
les maladies cardiovasculaires.

Jean-Benoit Legault -
PasseportSanté.net
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Doudou Afritude
Participation des Doudous Afritude au Festival
"Bochum Total" en Allemagne ( Juillet 2023).
La qualité appréciée au-delà de nos frontières !
NB: vos Doudous Afritude sont désormais
disponibles au supermarché Super U 

Bali-Douala

Infoline : 6 96 76 26 45
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L’audience de la procé-
dure judiciaire engagée
pour demander l’annula-
tion de la fusion-création
GICAM-ECAM au regard
des dispositions des tex-
tes violées à l’instar des
suffrages obtenus et pas
suffisant pour valider la
création d’une nouvelle
centrale patronale a eu
lieu au Tribunal de Grande
Instance le 13 novembre
2023. Le lendemain, une
session du Conseil d’ad-
ministration exsangue
s’est tenue.

Le 31 octobre 2023 sur
les plateformes numé-
riques du Groupement
Inter-patronal du
Cameroun (GICAM),

une affiche est publiée sur laquelle
on peut lire : «En marche vers une
nouvelle Centrale patronale. Grâce
à votre vote». Des membres de la
plus vieille et la plus puissante orga-
nisation des chefs d’entreprises se
rendent compte de la détermination
de l’exécutif actuel conduite par le
président Célestin Kamanou
Tawamba d’aller jusqu’au bout de
leur «intention machiavélique de
faire disparaitre la légende GICAM
pour des intérêts purement égoïs-
tes. Ceux de se maintenir en pas-
sant par la création d’une nouvelle
organisation patronale en partant
des cendres de celle dont le patri-
moine en fait un mastodonte sur l’é-
chiquier national», argue les contes-
tatiares. En effet, la limitation de
mandat met hors-jeu le président
sortant du GICAM dont la deuxième
mandature arrive à son terme à la
mi-décembre 2023. Or, au regard
de la situation et du climat qui pré-
vaut au sein de l’inter-patronal, tout
porte à croire qu’avec la procédure
en cours devant le Tribunal de
Grande Instance (TGI) du Wouri,
dont l’audience de lundi a été ren-
voyée au mois de décembre ; et au
regard des résultats du scrutin de
l’Assemblée Générale
Extraordinaire du 11 juillet 2023
dont la victoire du « OUI » à la
fusion-création s’est trouvée insuffi-
sante pour donner à l’exécutif actuel
du GICAM, les coudées franches
pour poursuivre avec le processus
de la fusion-création entre le
GICAM et ECAM.
Les résultats du scrutin étaient

les suivants : sur les 329 votants,
241 voix soit 73,25% des suffrages
valablement exprimés pour le
«OUI», 86 voix soit 26,75% suffra-

ges exprimés pour le «NON», et 02
bulletins nuls. Or, comme l’a rappe-
lé le Comité des sages du GICAM
aux lendemains de cette AGE, il fal-
lait que le vote du «OUI» obtienne
75% des suffrages valablement
exprimés. En invoquant l’alinéa 3 de
l’article 17 des statuts du GICAM
qui stipule : «Les décisions de
l’Assemblée Générale
Extraordinaire sont prises à la majo-
rité des deux-tiers des voix des
membres actifs présents ou repré-
sentés sur première convocation, et
à la moitié des voix sur nouvelle
convocation». C’est dire qu’il fallait
depuis la sortie de cette AGE que le
camp Célestin Tawamba convoque
une session de rattrapage où il
n’aurait eu besoin que de 50% suf-
frages valablement exprimés. Faute
de l’avoir fait, il voit son ambition
s’effondrer comme un château de
cartes. C’est sur cet argument prin-
cipalement et subsidiairement sur
les violations des statuts rappelés
bien avant la tenue de cette assem-
blée générale extraordinaire par le
Comité des Sages que des memb-
res qui sont rassemblés dans le
mouvement « Sauvons le GICAM »

ont intentée une procédure en justi-
ce pour solliciter l’arrêt du proces-
sus de la fusion-création GICAM-
ECAM  vers laquelle Célestin
Tawamba veut parvenir aux forceps.
Sachant qu’avec ces éléments tan-
gibles, la cause était inéluctable-
ment entendue devant les juridic-
tions compétentes, et malgré
quelques tentatives dolosives
infructueuses, a-t-on appris, le
camp Célestin Tawamba a pris la
mouche.
C’est ainsi qu’il est soupçonné

d’avoir commandité des articles
ayant paru dans la presse avant
l’audience du 13 novembre 2023
pour mettre la pression sur l’institu-
tion judiciaire. Articles dans les-
quels, le Secrétaire Permanent du
Conseil Supérieur de la
Magistrature, le magistrat hors-hié-
rarchie, Abel Minko Minko a été traî-
né dans la boue. Accusé de corrup-
tion et de trafic d'influence. «De l’es-
broufe qui ne peut même pas faire
sourcilier la justice. Il en faut plus»,
nous confie, certains avocats au
Barreau du Cameroun que nous
avons rencontrés dans les couloirs
du Tribunal lors de la dernière

audience. Et d’ajouter : «Au regard
de la cabale médiatique orchestré, il
ne fait l’ombre d’aucun doute que
c’est le camp de Célestin Tawamba
qui a perdu toute la sérénité». Avant
de supputer : «On s’achemine, soit
vers une démission de Célestin
Tawamba, soit vers la mise sur pied
d’une administration provisoire de
gestion, le temps que cette bataille
juridique qui est loin de rendre son
épilogue arrive à son terme». Ce
serait alors cette sortie par la petite
porte que redoute le président sor-
tant du GICAM qui est décidé de
jeter toutes ses armes dans cette
bataille pour conduire la fusion
GICAM-ECAM vers la création
d’une nouvelle centrale patronale
qui la seule option pour se maintenir
et porter la voix des chefs d’entre-
prises camerounais pour les deux
prochaines années qui sont très
décisives sur l’échiquier politique.
Dans cette persepctive, il a tenu
une session ordinaire de son
conseil d’administration amaigri
pour arrêter la stratégie kamikaze
du va-tout.

Mathieu Nathanaël NJOG

Le camp Tawamba met la pression sur la justice pour un passage en force
FUSION GICAM – ECAM
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Les responsables de
l’Agro-industrielle Elim
Beverages and Food, filia-
le camerounaise de la
multinationale AJE spé-
cialisée dans la fabrica-
tion des boissons non
alcoolisées et boissons
énergétiques, a profité de
la descente sur le terrain
de la Directrice Générale
de l’Agence de Promotion
des Investissements du
Cameroun, Mme Marthe
Angéline Minja dans la
ville métropolitaine de
Douala les 1er et 2 novem-
bre 2023, pour saluer l’ac-
compagnement bénéficié
à la faveur de la loi de
2013 sur les incitations,
mais aussi pour exprimer
quelques difficultés qu’ils
éprouvent.

La Directrice Générale
de l’Agence de
Promotion des
Investissements du
Cameroun, Mme

Marthe Angéline Minja a conduit
une mission de suivi-évaluation
du niveau de mise en œuvre des
projets d’investissements dont
les promoteurs ont signé avec
l’API des conventions d’accom-
pagnement. De Bomono à la
zone inustrielle de Douala
Bonabéri en passant par
Bekoko, elle a visité une dizaine
de nouvelles industries qui pren-
nent progressivement leur
marque dans le marché national.
« Elle avait essentiellement pour
but de voir l’état d’avancement
de l’installation ses entreprises.
Afin d’apprécier ce qui a déjà été
fait. Et les difficultés qu’ils ren-

contrent », précisera-t-elle. En
effet, depuis 2013, le Président
de la République, Paul Biya avait
abrogé une loi sur les incitations
afin de faire du Cameroun, une
destination d’attractivité pour des
investissements. Puisque les
investissements étrangers
étaient nuls, voire inexistants au
Cameroun. Une opportunité que
plusieurs investisseurs étran-
gers, de la diaspora et même
nationaux ont saisie. Parmi les-
quels Francis Nana, promoteur
de Biopharma qui va se lancer
dès 2014 dans la mise sur pied
d’un  projet agro-industriel en
partenariat avec le groupe multi-
national AJE qui est aujourd’hui
basé dans plus de 25 pays.
La société ELIM qui en est le

fruit, fait dans la fabrication des
boissons non alcoolisées et bois-
sons énergétiques sur le marché
camerounais «à moindre coût».
Elle va s’installer en deux pha-
ses, une première de cinq (5)
ans et une seconde phase de
deux ans supplémentaires. La
société ELIM installé à Bekoko
est un investissement qui se chif-
fre à près de 16 milliards FCFA.
Cette agro-industrielle monte
une ligne de production qui a une
capacité de 1,2 million de palet-
tes de boissons par mois. Et elle
ambitionne d’augmenter une 2è
ligne de production supplémen-
taire. Depuis deux ans, elle
essaie de se ferrer du chemin
dans un marché camerounais
hyperconcurrentiel. Si au départ,
elle a trouvé des difficultés de se
faire accepter sur les rayons des
grandes surfaces du fait de cer-
taines pratiques de monopoles
instaurées par leurs devanciers
et leaders dans le secteur, le DG
d’ELIM, filiale du Groupe AJE, le
péruvien Hernan Cordova
indique que leurs produits sont
désormais commercialisés sur

l’ensemble du territoire et dans
certains pays de la sous-région
Afrique centrale. «Il y a la
concurrence qui est rude, mais
nous essayons de trouver les
moyens pour gagner quelques
part de ce marché. Je crois que
nous sommes sur le bon
chemin», confie-t-il. Mais le gros
des difficultés reste l’approvision-
nement en sucre qui est un
important intrant dans la fabrica-
tion de la vingtaine de produits
qu’elle propose sur le marché.
Seulement fera-t-il remarquer :

«Il y a le marché du sucré qui est
commercialisé par une société
contrôlée par un autre géant de
notre secteur. Cela pose un gros
problème parce que le rationne-
ment de la quantité de sucre qui
est mis à notre disposition nous
empêche de faire respecter le
volume de notre production ». Et
de poursuivre : «Il a ainsi un
moyen de contrôle et de pression
sur notre activité ». Cette société
n’est autre que la Société
Sucrière du Cameroun (SOSU-
CAM) qui est une filiale de la
multinationale française SOM-
DIAA dont le Groupe Castel, en
est actionnaire    depuis 2018.
Groupe Castel qui est propriétai-
re de la Société Anonyme
Boissons du Cameroun (SABC),
le leader camerounais dans l’a-
gro-industrie de fabrication des
boissons non alcoolisées et
alcoolisées au Cameroun. Elle
qui vient de racheter Diageo
Cameroun, qui était propriétaire
de la chaine de production des
boissons Guinness. C’est dire si,
le contrôle de SOSUCAM par le
Groupe Castel est véritablement
une menace pour les autres
agro-industries du secteur de la
fabrication des boissons au
Cameroun. Les investisseurs de
la société ELIM compte sur l’ac-
compagnement inconditionnel

qu’ils ont toujours bénéficié de
l’API jusqu’ici. «Grâce à l’API,
nous continuons de bénéficier
des réductions sur l’importation
de certains intrants. De même,
nous allons voir avec l’API com-
ment contourner cet obstacle de
l’approvisionnement en sucre.
Peut-être en faisant nos propres
importations, ce qui nous per-
mettrait de contrôler nos coûts,
mais aussi notre production», a
expliqué Hernan Cordova.

Mathieu Nathanaël NJOG
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Une délégation d'associations de consommateurs chez Novia industries !
Visite d'entreprise 

Le Mardi 14 'Novembre
2023 à la zone industrielle
de Bonaberi à Douala, les
leaders du mouvement

consumériste représen-
tant les organisations
CNACOC, LCC, PAIES,
FOCACO, COC, P2CE et le

RNC ont eu, autour de la
problématique du rapport
qualité/prix, des échanges
francs avec le top

Management de la société
Novia, productrice de
l'huile végétale raffinée
OLÉO..
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COMMUNIQUÉ
Le Coordonnateur

Général de SOPHAD a
le plaisir d'informer l'o-
pinion publique natio-
nale et internationale
que l'État du
Cameroun à la date du
28 septembre 2023 a
parachevé le proces-
sus de ratification de la
convention des
nations unies sur les
droits des personnes
handicapées, entamée
le 26 décembre 2021
par la signature du
décret y afférant par le
Président de la
République, Son
Excellence Paul Biya. 
La ratification de cet

instrument juridique
international ouvre
ainsi le boulevard au
plein épanouissement
des personnes handi-
capées.
Le Coordonnateur

Général de SOPHAD
tient à remercier les
pouvoirs publics pour
cet heureux accom-
plissement qui fait
désormais de notre
pays, un acteur majeur
de la promotion et de
la protection des per-
sonnes handicapées
dans le monde.
Le Coordonnateur

Général de SOPHAD
invite les OSC et les
leaders des OPH à s'u-
nir et à faire front com-
mun pour explorer tou-
tes les niches que
cette CDPH nous offre
pour sortir la personne
handicapée de la pré-
carité. Claude TIATSE
Nkué
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La famille du légen-
daire acteur nigé-
rian John Okafor,
plus connu sous le
nom de M. Ibu, a

révélé qu'une de ses jambes
avait été amputée pour le
maintenir en vie. C'était la
seule option après 7 interven-
tions chirurgicales. La nouvel-
le a fait surface en octobre
selon laquelle l'acteur vétéran
était malade et avait besoin de
soins médicaux urgents. Au
milieu de la bataille, la
Fondation Abubakar Bukola
Saraki a déclaré avoir pris en
charge les frais médicaux de
M. Ibu, à compter du mercredi
18 octobre 2023. La famille de
ma IBU a posté sur Instagram
; « Bonjour, Nigérians. Nous
voulons remercier tous ceux
qui ont soutenu notre père ;
dire que nous sommes recon-
naissants est un euphémisme,
et seul le bon Dieu peut vous
remercier suffisamment pour
chaque aide que vous nous
avez apportée. Aujourd'hui, à
midi, à 13 heures, papa a subi
7 opérations chirurgicales
réussies, mais pour le mainte-
nir en vie et augmenter ses

chances de guérison, une de
ses jambes a dû être amputée.
"Cette évolution a été difficile
pour nous tous, mais nous

avons dû l'accepter comme la
nouvelle réalité de papa pour
le maintenir en vie." La famille
a également appelé les

Nigérians à continuer de sou-
tenir l'acteur. C'est navrant.

#nexdimempire

Une jambe de M. Ibu a été amputée pour le garder en vie 

Depuis plus de deux
mois déjà, rien ne va plus
pour le directeur de publi-
cation du journal citoyen
MenouActu. D'abord souf-
frant d'une maladie dont
la médecine convention-
nelle n'a pas révélé le mal,
puis d'une puissante fièv-
re qui l'a conduite à l'hôpi-
tal régional annexe de
Dschang où il a été inter-
né sur plusieurs jours. 

Pendant qu'il était
encore convales-
cent et se rendait
à son rendez-
vous médical ce

vendredi 3 novembre 2023 à
l'hôpital des sœurs de
Batsengla, il a été victime d'un
accident de la circulation qui a
failli lui coûter la vie. Fort heu-
reusement, les dieux de son
Fondonera natal ont redoublé

de vigilance. En effet, parti de
son domicile ce vendredi-là
aux environs de 10h, il
emprunte une moto et tout
semblait bien se passer et
c'est au niveau du lieu-dit
ancien dépôt Guinness, non
loin de son service que <<je
me suis seulement retrouvé
sur la chaussée, avec la moto
qui me traînait sur le maca-
dam. Je m'en sors avec des

blessures mais bon, Dieu
merci je suis en vie c'est l'es-
sentiel>> déclare le Dp
Symaro Mebego que nous
avons rencontré quelques
heures après.

Selon les riverains qui ont
vécu cette scène, il y avait
embouteillage à ce niveau, la
moto qui le transportait l'on
doute que son conducteur
maîtrise son guidon car il a été

pris de panique après qu'un
autre l'a doublé, et c'est dans
cette panique qu'il s'est retro-
uvé au sol. Heureusement
pour votre frère la voiture qui
les suivait n'était pas en allure
et son chauffeur était bien vigi-
lant sinon on ne parlerait plus
de lui car il a freiné presque
sur lui.
Comme cet accident, le

directeur de publication du
premier journal d'information
en ligne dans la région de
l'Ouest Cameroun traverse
une période difficile. Vivement
que ce mauvais vent passe et
que les choses reviennent à la
normale car le public et de
nombreux lecteurs de
https://www.menouactuweb.co
m, les téléinternautes de
MenouActuweb tv ont encore
besoin de lui.

Correspondance particu-
lière de Dany Ngatia pour

MenouActu

Sur le chemin de l'hôpital, il est victime d'un accident de la circulation
SÉRIE NOIRE
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